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LES JOYAUX DU VIGNOBLE VAUDOIS SOUS UNE BANNIERE UNIQUE. 

 

Il était une fois… un très beau château entouré de ses vignes…  

Déjà la magie du conte opère et notre attention est captivée.  

Ces grandes bâtisses du temps jadis qui appartiennent à notre histoire nous fascinent. 

Construites aux endroits stratégiques, elles servaient tantôt de quartiers d’hiver aux nobles de 

ce monde tantôt à défendre les terres avoisinantes.  

Elles font partie intégrante du paysage vaudois, portant les traces de l’histoire de ce canton 

déjà bien avant sa naissance officielle en 1803.  

 

Certaines des terres qui entourent ces maisons de maîtres sont toujours, comme à l’époque, 

dédiées à la culture de la vigne.  

Aujourd’hui, tournés vers l’avenir, une vingtaine de propriétaires, héritiers de ces chef-

d’œuvres architecturaux, se sont regroupés afin de faire connaître leurs vins sous un label de 

qualité unique et reconnaissable.  

Leur but est d’offrir des crus d’exception, reflets d’un terroir et d’un patrimoine historique.  

Ainsi est née l’association « Clos, Domaines & Châteaux » dont le lancement officiel se fera 

avec l’exceptionnel millésime 2003.  

Sous cette marque distinctive, quelques-uns des plus beaux domaines viticoles du Pays de 

Vaud sont maintenant liés par une Charte et un règlement plus sévère que la législation des 

« Appellations d’Origine Contrôlée ».  

Chacune des bouteilles issues de ces domaines porte, à son col, une banderole rouge, signe 

distinctif de cette recherche d’excellence.  
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En signant cette Charte, les propriétaires de Clos, de Domaines ou de Châteaux s’engagent à 

suivre les consignes les plus exigeantes en matière d’environnement, de rendement, et de 

qualité des raisins qui entrent en cave.  

Leur travail est soutenu et contrôlé par une commission technique. Elle s’assure, par des 

visites régulières, que les travaux à la vigne et les bonnes pratiques œnologiques soient 

respectés.  

Une dégustation finale en est l’ultime garantie.  

 

Dès sa première année d’existence, l’association regroupe plus de 100 hectares de 

vignes répondant aux exigences du label.  

Quelques-uns des fleurons du patrimoine vaudois, tant sur le plan architectural que viticole, 

ont tenu ce pari exigeant. On peut citer au nombre des membres fondateurs des domaines 

réputés  tels    le Château de Vinzel, le Château de Châtagnéréaz, le Château de Mont, 

le Château d'Eclépens, le Château d'Allaman   ou le Château de Vufflens.  

 

Grâce à leur situation géographique particulière, les Clos, Domaines et Châteaux   sont 

considérés par la loi vaudoise comme des appellations de cru et à ce titre ne peuvent être 

assemblés à des vins d’autres origines.  

Ce sont donc d’authentiques vins de terroir, dont l’origine de la récolte est clairement définie, 

qui portent le nom « Clos, Domaines et Châteaux ».  

La commission de dégustation veille particulièrement à ce point en n’admettant sous le label 
que les vins qui portent la signature gustative des terres dont ils sont issus. 

« Clos, Domaines & Châteaux » c’est aussi l’incarnation de la tradition d’accueil chère aux 

vaudois.  

Les portes de ces domaines renommés sont ouvertes à ceux qui souhaitent pénétrer dans ce 

monde fascinant pour déguster l’histoire de notre patrimoine.  

Ces visites seront l’occasion pour les amateurs de découvrir les vins à travers les propos 

des  vignerons ou des propriétaires.  

Chaque année, l’association organisera des événements au sein de ces murs illustres et 

conviera les visiteurs aux dégustations des nouveaux millésimes.  
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Le souhait des  membres  fondateurs est de voir très bientôt leurs rangs grossir par l’arrivée 

de nouveaux domaines qui, eux aussi, séduits par ce défi qualitatif, porteront à leur tour cet 

étendard synonyme du dynamisme vaudois.  

La bannière rouge et argent deviendra un signe fort de reconnaissance de l’excellence des 

vins de notre pays. 


